Interpellation de Madame Christine Defraigne à Madame Fadila Laanan, Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la Jeunesse :

Madame la Ministre,

Au début de la législature, vous avez souhaité consulter pendant un an les acteurs culturels et avez ainsi procédé « aux Etats généraux de la culture ».

Vous avez décidé, à cette occasion, de ne trancher que sur ce que vous considériez comme des décisions urgentes et avez ainsi reporté à un an de nombreux projets.
Lors de votre visite à Liège au mois de juin 2005, vous vous êtes engagée à ce que les contrats programmes de L’Opéra Royal de Wallonie et du Théâtre de la place soient signés pour la fin de l’année 2005. 
En effet, il vous était difficile de contester qu’il était urgent de régler la situation de ces deux institutions.

Par la suite, vous vous êtes montrée, à plusieurs reprises, optimiste quant à l’aboutissement des contrats programmes des deux institutions liégeoises. Au mois de janvier, à l’occasion de la désignation du nouveau directeur de l’Opéra Royal, vous avez déclaré que, pour ce qui concerne les gros contrats programmes qui comporteront dorénavant deux volets, le tout prochain contrat programme « nouvelle mouture » à être signé sera celui du Théâtre de la place et qu’il ne s’agissait plus, à ce moment là, que d’une question de virgules.
S’il est vrai que le contrat programme du Théâtre de la place a bien figuré parmi les points de l’ordre du jour du Gouvernement de la Communauté française le 10 mars dernier, il a cependant été retiré en cours de séance et n’a toujours pas refait surface.

Au niveau de l’Opéra royal de Wallonie, son contrat devait suivre rapidement dans la mesure où vous l’aviez annoncé « dans les deux mois ». 
Plus récemment, vous auriez annoncé que le contrat programme serait prêt pour la fin du mois de juin 2006. Quel en sera le contenu ?
Cela va bientôt faire un an que vous déclariez, lors de votre visite dans la Cité ardente, au mois de juin 2005, que vous aimiez Liège. Les paroles sont choses aisées. Encore faut-il les assortir d’actions.

En attendant, ces deux institutions se voient, par la force des choses, dans l’obligation de fonctionner sans contrat programme. 
S’il est vrai que la Communauté continue à les subsidier, l’ORW et le Théâtre de la place se retrouvent dans l’insécurité juridique et naviguent donc à vue.

Quand on sait qu’une saison culturelle se prépare souvent plusieurs années à l’avance, c’est désastreux.

Quelle latitude leur reste-t-il pour développer une véritable vision à long terme ?

Un tel manque d’empressement à l’égard de ces deux grandes institutions liégeoises n’est-il pas un moyen de faire pression sur ces dernières pour qu’elles revoient leurs demandes à la baisse ? En effet, les trésoreries sont presque vides et les dotations qui arrivent au compte-goutte suffisent à peine à ne pas aggraver les emprunts qu’elles doivent réaliser pour payer leur personnel à temps. Déjà mises sous pression financière depuis de trop longs mois, les institutions voient arriver le moment où vous finirez par leur proposer un contrat moins favorable qu'annoncé, qu'elles seront alors obligées de signer sans discuter si elles veulent éviter de graves difficultés avec leurs créanciers et leur personnel.

L’Opéra royal de wallonie déplore le fait qu’il n’a plus de contrat programme depuis fin 2004 mis à part l’avenant qui expire fin 2005. Il souffre, en effet, d’un véritable sous-financement structurel. 

Enfin, je voudrais m’arrêter sur la situation de l’Orchestre philharmonique de Liège.

Si ce dernier bénéficie d’un contrat programme signé avec le précédent ministre de la culture, l’OPL affiche cependant un léger déficit récurrent. En effet, la communauté française ne verserait pas à l’OPL l’intégralité du montant issu de la Loterie Nationale qui doit lui être accordé en vertu de son contrat programme.

Ainsi, je remercie la Ministre de m’indiquer :

1. Quand l’Opéra Royal de Wallonie et le Théâtre de la Place auront leur contrat programme. 

Je souhaite que la Ministre prenne un engagement clair à ce propos.

2. Qu’en est-il de la situation de l’Orchestre Philharmonique de Liège.

L’OPL recevra-t-il le montant de la Loterie Nationale qui est prévu dans son contrat programme.
Je vous remercie.
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